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Impacts de l’absentéisme sur l’IFSE  

 

 

         

 

 

 

 

Maladie ordinaire 

Titulaires       Contractuels 
        (à partir de 4 mois de services) 
             

                                  

 

Durée de rémunération à plein ou demi-traitement selon l'ancienneté – agent contractuel 

Ancienneté Durée de maintien du plein traitement ou du demi-traitement 

Après 4 mois de services 30 jours à plein traitement et 30 jours à 1/2 traitement 

Après 2 ans de services 60 jours à plein traitement et 60 jours à 1/2 traitement 

Après 3 ans de services 90 jours à plein traitement et 90 jours à 1/2 traitement 

 

 

 

TB* à 
100%

IFSE à 
100%

TB* à 
50%

IFSE à 
50%

1er jour

(carence)

• Pas de traitement

• Pas d’IFSE

3 mois

• 100% traitement

• 100% IFSE

9 mois

• 50% traitement

• 50% IFSE

1er jour

(carence)

• Pas de traitement

• Pas d’IFSE

1 à 3 mois

• 100% traitement

• 100% IFSE

1 à 3 mois

• 50% traitement

• 50% IFSE

pas de 
TB*

pas 
d'IFSE

*TB = Traitement de Base 



 

 

 

 

Longue maladie (titulaires)/grave maladie (contractuels) 

 

 

Accident du travail, maladie professionnelle 

Titulaires       Contractuels 
        (pas d’ancienneté requise) 
 

                                      

Durée de rémunération à plein traitement selon l'ancienneté – agent contractuel 

Ancienneté Durée de maintien du plein traitement 

Dès l'entrée en fonction 30 jours 

Après 1 an de services (2 ans dans la fonction publique d’État) 60 jours 

Après 3 ans de services 90 jours 

 

Temps partiel thérapeutique 

Le régime indemnitaire est maintenu en totalité pendant toute la période. 

 

Impacts de l’absentéisme sur le CIA 

Le CIA sera proratisé en fonction du nombre de jours d’absences, toutes absences confondues exceptés les 

congés annuels et absences exceptionnelles. 

 

1 an

•100% traitement

•100% IFSE

2 ans

•50% traitement

•50% IFSE

Durée du 
congé

•100% traitement

•100% IFSE
1 à 3 mois

•100% traitement

•100% IFSE


